
 

 
Loi n°2019-791 dU 26 JUillet 2019 poUr Une école de la confiance relative à l’InstrUction dans la famille. 

 

CADRE GÉNÉRAL 

- L’admission est subordonnée à la réussite d’un examen d’entrée 

- L’objet de l’examen est de déterminer l’aptitude de l’élève à recevoir avec profit l’enseignement de la classe pour laquelle il 

postule. 

- L’examen d’admission porte sur les principales disciplines communes à la classe fréquentée et à la classe postulée. 

 

MODALITÉS PRATIQUES 

A. ÉLABORATION DES DEMANDES PAR LA FAMILLE 

Les demandes des familles sont établies à l’aide de l’imprimé ci-joint et doivent être envoyées par mail accompagnées 

des pièces justificatives : 
 

Niveau Demande à adresser à : Par mail à : 

 

 

Pour le 2nd 

degré 

Collège : 

6ème (arrivant en cours 

d’année) 

5ème 

4ème 

3ème 

 

 
Monsieur le Recteur 

 
- DIVEL 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/affectation- 

derogation-en-college-annee-2026-2027 

 

 Lien valide à partir d’avril 2026 

Le formulaire est à joindre aux pièces demandées dans la procédure 

de demande d’affectation 

 

Pour le 2nd 

degré 

 
Lycée général 

et 

Lycée pro 

 
Monsieur le Recteur 

- DRAIO (ex SAIO) 

affectationlycee-saio971@ac-guadeloupe.fr 

Précisez dans l’objet du mail : 

Inscription Test admission dans l’enseignement public 

+ Nom de l’élève + Le niveau lycée 

 

Pour les îles du 

Nord 

 

 
Lycée et LP 

Monsieur le Vice-Recteur, Chef de 

service de l’Éducation Nationale de 

Saint-Barthélemy 

et Saint-Martin 

 
ce.9711281r@ac-guadeloupe.fr 

Voir informations sur le site de l’Académie : 

https://seidn.ac-guadeloupe.fr 

 

B. ÉVALUATION DES ÉLÈVES ET AFFECTATION 

 

Niveau Procédures : 

 

 

 

 

 

 

Pour le 1er 

degré 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une entrée en 6ème 

 

 

 

 

 
Madame Daniella DOLIUM 

Danielle.dolium@ac-guadeloupe.fr 
 

Madame Varinka HUYGHUES-DES-
ETAGES 

Varinka.huyghues-des-etages@ac-
guadeloupe.fr 

 

 

 

IEF / EPHC 

 

Les enfants inscrits en CM2 seront convoqués pour la 

passation des tests. 

Les parents des enfants des autres niveaux élémentaires 

devront procéder à l’inscription de leurs enfants en mairie. 

 
Collège : 

 
• Réceptionne le formulaire et transmet les informations à 

l’établissement 

• Transmet par courrier électronique les résultats et la 

notification d’affectation aux familles après décision de 

la DAASEN. 

 

 

Pour le 2nd 

degré 

6ème (arrivant en cours d’année) 

5ème 

4ème 

3ème 

 

DIVEL / ou DRAIO 

 
Lycée : Post 3ème et Post 2nde 

(Jusqu’à 16 ans) 

 

Chef d’établissement 
• L’établissement organise les tests et convoque l’élève 

pour l’examen 

 

Pour les îles du 

Nord 

 

Lycée et LP 

Monsieur le Vice-Recteur, Chef de 

service de l’Éducation Nationale 

de Saint-Barthélemy et Saint- 

Martin 

Voir les informations sur le site de l’académie : 

https://seidn.ac-guadeloupe.fr 

ADMISSION DANS L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 
des élèves de l’enseignement privé HORS CONTRAT ou instruits dans la famille 

http://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/affectation-
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: 

: 

: 

: 

À 

 

 
 

 

 

ÉLÈVE : 

VOTRE DEMANDE CONCERNE : 

Une admission en cours d’année scolaire 2025-2026 

Une admission pour la rentrée scolaire de septembre 2026 

NOM(S) : PRÉNOM(S) : 

 

Date de naissance : SEXE : G  F  

Représentant légal 1: Mme  Mr 

Nom(s) : 

Prénom(s) : 

 
Adresse (Code postal, Ville) 

Représentant légal 2: Mme  Mr 

Nom(s) : 

Prénom(s) 

 
Adresse (Code postal, Ville) 

 
 
 
 

 

Email : Email : 

 

Situation scolaire actuelle de l’enfant (Cochez la case correspondante) : 

Établissement privé hors contrat : Instruction dans la famille 

Dénomination : Classe :   LV1 : 

          Situation scolaire souhaitée (Cochez la case correspondante) :   

 2ND DEGRÉ - COLLÈGE pour une entrée au collège en è5me, 4ème ou 3ème et pour les élèves de è6me arrivant en cours d’année par 

courriel : affectationcollege@ac-guadeloupe.fr 

 2ND DEGRÉ- LYCÉE : pour une entrée en Lycée (n2de et 1ère) par courriel : affectationlycee-saio971@ac-guadeloupe.fr 

 

Pièces à fournir (pour les niveaux : Collège et Lycée) : 

- Bulletins scolaires de l’année en cours à renvoyer par mail à l’adresse mail ci-dessus en fonction du niveau de l’élève. 

 

Résultats des tests d’admission : 

► En cas de réussite, les élèves seront affectés en fonction des places disponibles au plus près de leur lieu de résidence et 

conformément au niveau déterminé par les résultats du test (*) : 

VŒUX * Établissement soUhaité Classe soUhaitée (niveaU collège oU lycée) 

1   

2   

3   

*les vœux doivent être identiques à ceux indiquées sur votre demande d’affectation en ligne 

 

► En cas d’échec, cochez la case qui convient : 

 Redoublement de la classe d’origine sur l’un des établissements souhaités ci-dessus 

 Poursuite de scolarité en établissement privé hors contrat ou en instruction dans la famille 

Déclaration sur l’honneur 

 Je soussignée  certifie sur l’honneur l’exactitude des informations données. 

Fait le 

CANDIDATURE au contrôle de connaissances en vue d’une admission dans un établissement public ou 
privé sous contrat d’un élève scolarisé dans un établissement privé hors contrat ou instruit la famille 

 Port. :  Port. : 
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